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Présentation 

 

 

Coordonnées des 
éoliennes autorisées  

Gabarits autorisés Coordonnées des 
éoliennes du projet de 

modification  

Gabarits modifiés 

Déplacement 

 
X en L93 Y en L93 

Hauteur 
totale  

Rotor  Puissance 
X en L93 Y en L93 

Hauteur 
totale 

Rotor Puissance 

E1  792695 6940554 150 m 117 m 3.6 MW 792714 6940575 180 m 150 m 4.2 MW 28m 
E2 792487 6940796 165 m 131 m 3.9 MW 792496 6940805 180 m 150 m 4.2 MW 13 m 
E3 792190 6941137 165 m 131 m 3.9 MW 792202 6941143 180 m 150 m 4.2 MW 13 m 
E4 791931 6941440 165 m 131 m 3.9 MW 791926 6941442 180 m 150 m 4.2 MW 5 m 
E5 791673 6941816 165 m 131 m 3.9 MW 791617 6941782 180 m 150 m 4.2 MW 65 m 
E6 791448 6942082 165 m 131 m 3.9 MW 791439 6942073 180 m 150 m 4.2 MW 13 m 
E7 793049 6940856 165 m 131 m 3.9 MW 793049 6940856 180 m 150 m 4.2 MW  -  
E8 792745 6941103 165 m 131 m 3.9 MW 792780 6941091 180 m 150 m 4.2 MW 37 m 
E9 792520 6941453 165 m 131 m 3.9 MW 792524 6941453 180 m 150 m 4.2 MW 4 m 

E10 792287 6941709 165 m 131 m 3.9 MW 792286 6941700 180 m 150 m 4.2 MW 9 m 
E11 791931 6942138 165 m 131 m 3.9 MW 791916 6942125 180 m 150 m 4.2 MW 20 m 
E12 791794 6942492 165 m 131 m 3.9 MW 791803 6942493 180 m 150 m 4.2 MW 9 m 

Figure 1 : présentation des coordonnées et gabarits avant et après modification  

Ce dossier propose l'optimisation de l'Autorisation Environnementale du parc éolien des Myosotis, afin d’améliorer la production d’énergie renouvelable.  La modification 
concerne : 
 

- L’augmentation du diamètre des rotors et de la hauteur totale de l’ensemble des 12 éoliennes : toutes les machines auront une  hauteur de totale de 180 mètres 
pour un rotor de diamètre 150 m. 

- Le changement de puissance de l’ensemble des éoliennes : l’augmentation de gabarit est accompagnée d’une augmentation de puissance de 0.6 MW pour E1, 
et de 0.3 MW pour les autres éoliennes. Soit une puissance totale du projet de 50.4 MW contre 46.5 MW autorisés. 

- Le déplacement des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E8, E9, E10, E11 et E12.  
 
 

L’analyse des photomontages permet de mettre en évidence l’impact du projet sur le périmètre d’étude concernant les aspects paysagers et patrimoniaux.  

En pages suivantes sont mises en parallèle les vues de l’état projeté avant et après les modifications apportées au projet. Afin de démontrer la non-substantialité de cette 
modification, plusieurs photomontages ont été choisis parmi ceux présentés dans le volet paysager initial du projet.  

On notera dans tous les cas, qu’au-delà de 5 kilomètres les éoliennes sont nettement moins perceptibles ce qui limite fortement la prégnance du parc dans le paysage. 
Ainsi, ces photomontages présentent des points de vue depuis des lieux et monuments emblématiques parmi les plus proches du projet. 
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Figure 2 : carte de localisation des éoliennes et des points de vues présentés dans le présent dossier. H2air, 2020 
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Méthodologie de lecture du dossier  

 

Planche issue de l’étude paysagère initiale 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

Planche présentant la présente modification  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vue existante à 120° Vue panoramique 

croquis 120° 

Simulation à 60° du projet (représentation de 

l’angle de vue réel perçu par l’œil humain) 

Encart de localisation  
du point de vue  

Données techniques  

Analyse  
du photomontage 

Vue panoramique 

croquis 120° avec simulation du 

projet initial et modifié 

Simulation à 60° du projet modifié 

(représentation de l’angle de vue réel perçu par 
l’œil humain) 

Page 1 Page 2 

NB: Dans l’ensemble du dossier, les teintes des 
éoliennes sur les photomontages ont pu 
être ponctuellement adaptées pour un meilleur 
confort de lecture. 
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Figure 3 : photomontage n°2 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 

Photomontage n°2 – Depuis la sortie sud de Son  
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Commentaire : 

Une différence est perceptible lorsqu’un repère fixe se trouve à proximité. À grande distance, les boisements (susceptibles d’apporter un élément de comparaison) ne peuvent 
permettre d’apprécier cette nuance. Cette différence n’aura pas d’influence sur la perception du paysage avant et après modification.  

•  La structure globale du parc reste identique. En effet, bien que ce point de vue soit très proche, les différences de dimensions demeurent peu perceptibles.  
• Le rotor des éoliennes étant en rotation, la différence est d’autant moins perceptible sur les objets en mouvement.  
• La perception du parc depuis la RD674 reste identique, le rapport d’échelle reste cohérent dans le paysage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 5 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une 

hauteur totale de 180m 
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Photomontage n°2.1 – Depuis le centre de Son, face à l’église 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Figure 6 : photomontage n°2.1 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire : 

Le parc éolien ne sera pas visible depuis le centre de Son, après la modification. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 7 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 8 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, 

d'une hauteur totale de 180m 
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Photomontage n°2.2 – Depuis l’entrée du village de Son en provenance d’Hauteville 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : photomontage n°2.2 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire : 

La modification du projet n’engendrera pas d’effet de surplomb ou d’écrasement vis-à-vis du projet initial.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 :  photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une 

hauteur totale de 180m 

Figure 10 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 
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Photomontage n°2.3 – Depuis la rue principale de Son vers la sortie ouest 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : photomontage n°2.3 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - Compléments 2018 
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Commentaire : 

Bien que les pales des éoliennes E5, E6 et E11 soient ponctuellement davantage visibles qu’initialement, l’ensemble ne produit pas de sensation d’écrasement, les jardins en 
arrière des propriétés créant toujours des filtres visuels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 14 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 
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Photomontage n°3 – Depuis la D946 – Intervisibilité avec le parc de la Plaine du Porcien 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : photomontage n°3 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  

Depuis ce point de vue, la structure du projet modifié reste sensiblement identique au projet autorisé. Les gabarits apparaissent un peu moins homogènes vis-à-vis du parc Plaine 
du Porcien. Cependant, situé de part et d’autre de la route départementale, l’ensemble reste harmonieux et cohérent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 17 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 

Figure 16 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 
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Photomontage n°7 – Depuis le chemin de la ferme de Thorin (Ecly) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : photomontage n°7 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire : 

Une différence est perceptible lorsqu’un repère fixe se trouve à proximité. À grande distance, les boisements (susceptibles d’apporter un élément de comparaison) ne peuvent 
permettre d’apprécier cette différence. Cette différence n’aura pas d’influence sur la perception du paysage avant et après modification.  

• La structure globale du parc reste identique. En effet, bien que ce point de vue soit très proche, les différences de dimensions demeurent peu perceptibles.  
• Le rotor des éoliennes étant en rotation, la différence est d’autant moins perceptible sur les objets en mouvement.  
• La perception du parc depuis la RD11 reste identique, le rapport d’échelle reste cohérent dans le paysage.  
• Il est probable que les futures éoliennes ne soient pas ou peu visibles depuis ce point en raison de la création d'une haie parallèle à la RD 11 dans le cadre des mesures 

écologiques. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 20 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, 

d'une hauteur totale de 180m 



16 

 

Photomontage n°8 – Depuis la D946 (route de Rethel) à l’est d’Ecly  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : photomontage n°8 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  

A cette distance, la différence entre le projet autorisé et le projet modifié est peu perceptible. La modification n’engendre pas de surplomb sur le village d’Ecly. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 23 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, 

d'une hauteur totale de 180m 
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Photomontage n°8.1 – Devant la mairie d’Ecly   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 : photomontage n°8.1 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  

Depuis ce point de vue, l’éolienne E1 apparait comme un peu plus visible dans l’étroite fenêtre visuelle. Toutefois cette éol ienne reste à échelle des bâtiments du village et ne 
créé pas d’effet de surplomb ou d’écrasement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26 photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 

Figure 25 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 
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Photomontage n°8.3 – Depuis la sortie d’Ecly  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : photomontage n°8.3 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire  

Depuis ce point de vue, les 6 éoliennes visibles initialement le seront sur environ 2/3 de leur hauteur. La structure globale du parc reste semblable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Figure 29 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 

Figure 28 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 
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Photomontage n°9.1 – Depuis le cimetière d’Inaumont  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 30 : photomontage n°9.1 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  

Depuis le cimetière d’Inaumont, la modification ne provoque pas d’impact supplémentaire. La structure du parc reste identique. On notera qu’il s’agit du point de vue le plus 
haut du village et la vue sur le parc n’est plus perceptible lorsque l’observateur descend vers le centre bourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 32 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 
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Photomontage n°10 – Depuis la D35 à l’entrée est de Hauteville  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 33 : photomontage n°10 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  
 
Une différence est perceptible lorsqu’un repère fixe se trouve à proximité, à grande distance, les boisements (susceptibles d’apporter un élément de comparaison) ne peuvent 
permettre d’apprécier cette différence. Cette différence n’aura pas d’influence sur la perception du paysage avant et après modification.  
 • La structure globale du parc reste identique ;  
 • Le rotor des éoliennes étant en rotation, la différence sera d’autant moins perceptible sur les objets en mouvement ; 
 • La perception du parc depuis la RD35 reste identique, le rapport d’échelle restant cohérent dans le paysage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 35 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 

Figure 34 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 



26 

 

Photomontage n°11 – Depuis la sortie nord est de Saint-Fergeux  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36 : photomontage n°11 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  

À cette distance, la différence entre le projet autorisé et la présente modification est peu perceptible et le sera d’autant plus que les rotors seront en mouvement. La structure 
globale du parc reste semblable et s’intègre dans le paysage existant déjà équipé d’aérogénérateurs, dans le prolongement des parcs des Plaines du Porcien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 38 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 
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Photomontage n°14 – Depuis la table d’orientation des monts de Séry 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39 : photomontage n°14 - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - 2017 
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Commentaire :  
 
À cette distance, la structure du parc modifié reste semblable. À terme, les éoliennes viendront s’ajouter devant le parc éolien déjà existant, sans pour autant créer d’éléments 
hors d’échelle. Il n’y pas de création de nouveau cône de visibilité depuis ce point de vue.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 40 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 41 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 
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Photomontage B – Depuis la cour de la ferme de Thorin  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : photomontage B - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - Compléments 2018 
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Commentaire :  

Après modification, le moyeu de l’éolienne E8 devient visible depuis la cour de la ferme de Thorin. Néanmoins, cela n’engendre pas de sensation d’écrasement ou de surplomb. 
De plus, cette vue n’est possible qu’avec un certain recul, depuis le fond de la cour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 44 :  photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 

Figure 43 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 
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Photomontage C – Depuis le chemin de la ferme de Thorin  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 45 : photomontage C - étude paysagère de l'étude d'impact du projet des Myosotis - Compléments 2018 
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Commentaire :  

Depuis le chemin de la ferme, l’éolienne E8 reste dans les mêmes proportions que la végétation en premier plan. Il n’y a pas de sensation de surplomb ou d’écrasement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 46 : comparaison entre le projet avant (en bleu) et après modification (en rouge) 

Figure 47 : photomontage réaliste du parc éolien après modification, avec des éoliennes V150, d'une hauteur totale de 180m 
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Conclusion  
 

 

 Les photomontages présentés montrent que la modification de gabarits des éoliennes ainsi que le 
déplacement des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E8, E9, E10, E11 et E12 ne modifient que très peu la structure globale 
initiale du projet. Aucune différence d’impact majeure perceptible n’est à envisager concernant les modifications 
apportées au projet d’implantation du parc éolien des Myosotis.  
 
Au vu des photomontages présentés ci-dessus, les modifications envisagées par le pétitionnaire ne sont visibles 
que pour un œil exercé et sur photomontages comparatifs des deux modèles. Depuis les points de vue les plus 
proches, ces modifications peuvent s’apprécier lorsque l’on compare les photomontages avant/après 
modification.  
 
On peut donc parler d’une modification d’impact négligeable, sans création d’impact supplémentaire par rapport 
au projet original. 
  
 


